
Préfecture de Marseille

Remise des récépissés des titres de séjour 
sur le guichet d’accueil dans les locaux du 
CROUS Site Marseille Centre.

Pièces à fournir : 
•    Dossier complet comprenant l’origi-

nal des pièces + 1 photocopie (liste 
des pièces disponible sur le guichet 
d’accueil)

VALIDATION DU VISA 
POUR ÉTUDIANTS HORS EUROPE

Offi  ce Français de l’Immigration 
et de l’Intégration (OFII)
Dépôt des dossiers OFII : 
obligatoirement sur le site du guichet d’accueil

Validation du visa : 
sur les sites du guichet d’accueil après 
convocation par l’OFII

Aix-en-Provence
Bâtiment Porte - 29 av. Robert Schuman 
13100 Aix-en-Provence

Marseille
Espace Yves Mathieu, campus Marseille 
Centre (Saint-Charles) 3, place Victor Hugo 
(face à la gare Saint-Charles)

Le dossier comprend :
• Formulaire VLS TS complété et signé
• 1 photo d’identité
•  Un justifi catif de domicile au nom de 

l’étudiant, ou à défaut une attestation 
d’hébergement avec copie de la pièce 
d’identité de l’hébergeant et justifi catif 
de domicile

•  Un timbre fi scal d’une valeur de 60€

www.univ-amu.fr

Aix-Marseille Université

Aix-Marseille Université

@univamu

TOUTES LES INFORMATIONS SUR LE GUICHET D’ACCUEIL 
DES ÉTUDIANTS INTERNATIONAUX, LE DÉTAIL DES ACTIONS 

ET LEUR CALENDRIER SONT DISPONIBLES SUR :

https://dri.univ-amu.fr/fr/guichet-daccueil-etudiants-
internationaux-welcome-desk-for-international-students



PROTECTION DES ÉTUDIANTS 
CONTRE LES RISQUES SANITAIRES

Présence sur le guichet d’accueil du 
Service Inter-Universitaire de Prévention 
et de Promotion de la Santé (SIUMPPS)

•	 �2 infirmières pour informer les étu-
diants

•	 �Prise de rendez-vous pour les étudiants 
hors Europe aux CLAT (Centre de Lutte 
Anti Tuberculeuse) et prévoir une visite 
médicale au  SIUMPPS

LES MUTUELLES ÉTUDIANTES :

Mutuelle des Etudiants de Provence (MEP)

La Mutuelle Des Étudiants (LMDE)
•	 Un assurance santé étudiante
•	 La Responsabilité Civile Étudiante
•	 L’Assurance Multi risques habitation

INFORMATIONS VIE ÉTUDIANTE

Présence du Bureau de
la Vie Étudiante (BVE)

•	 �Informations diverses sur les associa-
tions étudiantes d’AMU

•	 Présentation de la Carte Culture

POUR VOUS ACCUEILLIR

La Direction des Relations Internationales
Les agents de la direction des relations 
internationales et des étudiants vacataires 
seront présents sur le guichet pour vous 
accompagner dans vos démarches.

BIEN S’INTÉGRER DANS LA VILLE

Participation des villes 
d’Aix-en-Provence et de Marseille 

•	 �Documentation sur les manifestations 
culturelles et sportives proposées aux 
étudiants internationaux

•	 Plans des villes
•	 Informations diverses

LOGEMENT ET RESTAURATION

CROUS
Des étudiants du CROUS vous proposeront 
des offres de logement ou vous informeront 
sur les dispositifs LOKAVIZ, JOBAVIZ.

STUDAPART
Proposition de logements pour étudiants en 
location ou colocation.

PRATIQUER UN SPORT A AMU

Service Universitaire des Activités Phy-
siques et Sportives (SUAPS)

•	 �Documentation sur les sports proposés 
à AMU

•	 �Aide pour procéder à l’inscription en 
ligne 

OUVRIR UN COMPTE BANCAIRE

S’ASSURER OU ASSURER SON 
LOGEMENT

Assurances
Responsabilité civile étudiante, multirisques 
habitation, complémentaire santé).

Pièces à fournir :
•	 Pièce d’identité
•	 �Carte d’étudiant ou document attestant 

l’inscription à l’université

Banques
Responsabilité civile étudiante, multirisques 
habitation...

Pièces à fournir :
•	 Attestation de logement
•	 Passeport

SE DÉPLACER

SNCF, AIX en Bus, RTM
•	 Pack étudiant
•	 Cartes d’abonnement 

RENOUVELLEMENT DE TITRE DE SÉJOUR
POUR ÉTUDIANTS HORS EUROPE

PREMIÈRE DEMANDE ET 
RENOUVELLEMENT DE TITRE DE SÉJOUR
POUR LES ÉTUDIANTS ALGÉRIENS

Sous-Préfecture d’Aix-en-Provence
Vous devez prendre rendez-vous sur le site :
www.bouches-du-rhone.gouv.fr

Attention : un seul rendez-vous sera donné 
par étudiant. Vous devez donc vous pré-
senter avec le dossier complet. Si vous vous 
présentez en sous-préfecture avec un dossier 
incomplet, celui-ci sera rejeté et vous 
n’obtiendrez pas de récépissé de demande 
de titre de séjour.

Pour vous aider, l’équipe du guichet d’accueil 
des étudiants internationaux pourra vous 
renseigner utilement sur la procédure 
à suivre auprès de la sous-préfecture 
d’Aix-en-Provence


